
Délibération n°M2019-410

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Transition  climatique  et
environnementale, développement
durable,  biodiversité,  culture
scientifique et technique

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Michel
FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,
Clare  HART,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER, Caroline NAVARRE, Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Noël  SEGURA,
Sauveur TORTORICI,  Isabelle TOUZARD, Bernard TRAVIER,
Joël VERA, Annie YAGUE. Claudine VASSAS MEJRI, suppléante
de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Chantal  CLARAC,  Henri  de  VERBIZIER,  Carole  DONADA,
Pierre  DUDIEUZERE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Sonia KERANGUEVEN, Mustapha
MAJDOUL, Jérémie MALEK, Patricia MIRALLES, Eric PENSO,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Julie  FRÊCHE,
Audrey LLEDO, Jean-Luc SAVY, Rabii YOUSSOUS
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Transition climatique et environnementale, développement durable, biodiversité,
culture  scientifique  et  technique  -  Stratégie  d'adaptation  aux  évolutions
climatiques - Convention triennale de partenariat entre la Métropole et la Ligue
de Protection des Oiseaux (LPO) Hérault - Attribution d'une subvention pour le
fonctionnement du centre de soins de la petite faune sauvage - Autorisation de
signature

Madame Stéphanie JANNIN, Vice-Présidente, rapporte :

Du fait de son appartenance au bassin méditerranéen, le territoire de la Métropole fait partie des 35 « hots
spots » mondiaux de biodiversité. La très grande diversité d’écosystèmes rencontrés, du littoral aux causses,
en passant par les étangs, les garrigues et la mosaïque d’espaces agricoles, accueille une diversité biologique
exceptionnelle : près de deux tiers des espèces connues en France et plus de 50 % des effectifs ou de l’aire
de répartition européenne ou nationale de certaines espèces. Le territoire présente alors une responsabilité
dans la préservation de certains habitats naturels ou certaines espèces remarquables.

Le Schéma de Cohérence Territoire (SCoT), dont le projet a été arrêté par le Conseil le 19 juillet 2018, prend
en compte ces enjeux en définissant les grands équilibres de l’aménagement du territoire. Pour la révision de
ce SCoT, la Métropole s’est fixée une feuille de route : limiter durablement l’urbanisation à un tiers du
territoire, et dédier plus des deux tiers à la transition agroécologique et à la préservation de la biodiversité.
Le développement de la connaissance, avec pour objectif la préservation des zones à enjeux de biodiversité.
A également  été  un  axe  de  travail :  l’identification  d’une  trame  verte  et  bleue,  ainsi  que  l’évaluation
environnementale itérative, qui sont deux des livrables de la révision du SCoT.

La Métropole est par ailleurs impliquée depuis 2011 au sein du réseau Natura 2000, en particulier en sa
qualité d’opérateur et de gestionnaire du site Natura 2000 « Plaine de Fabrègues-Poussan ».

Le diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial  (PCAET) de la Métropole,  en cours d’élaboration,
identifie  que  les  effets  du  changement  climatique  seront,  en  secteur  méditerranéen,  particulièrement
impactant pour la biodiversité, montrant ainsi une grande vulnérabilité du territoire. La stratégie que portera
le PCAET devra permettre d’atténuer le changement climatique et de s’y adapter, notamment en préservant
la biodiversité, les milieux et les ressources. 

La Ligue de Protection des Oiseau (LPO) est une des associations les plus importantes pour la protection de
la nature en France et ce depuis plus de cent ans. Elle regroupe plus de 50 000 adhérents,  5000 bénévoles
actifs et  400 salariés sur le territoire national et est présente localement avec la LPO Hérault.  Elle œuvre
pour  la  protection  des  espèces,  la  préservation  des  espaces  et  pour  l'éducation  et  la  sensibilisation  à
l'environnement.

Depuis juin 2012, la LPO Hérault a ouvert un Centre de Sauvegarde de la Faune Sauvage à Villeveyrac. Ce
centre  accueille  les  oiseaux  et  petits  mammifères  sauvages  en  détresse  trouvés  dans  l’Hérault  et  les
départements voisins, dans le but de les rendre à la nature, sans dépendance à l'homme. Il assure ainsi, des
soins à la faune sauvage, de la médiation auprès des citoyens pour favoriser la cohabitation avec la faune
sauvage, de l'éducation à l'environnement et au développement durable, de la surveillance épidémiologique
de la faune sauvage ainsi de la gestation de la faune sauvage en cas de pollution.

Le Centre de soins de la LPO Hérault représente un observatoire de l’évolution de la faune sauvage sur
l’ensemble de son territoire d’action. Son activité peut apporter sur le moyen et le long terme un éclairage
sur les impacts des évolutions climatiques.

Page 2 sur 4



Délibération n°M2019-410

Il est donc proposé de formaliser un partenariat entre la Métropole et la LPO Hérault, dans le cadre du volet
adaptation du PCAET. Dans ce cadre, la Métropole pourra bénéficier des observations constatées par la LPO
Hérault sur les incidences des évolutions climatiques sur la faune sauvage, ainsi que les pistes de mesures à
mettre en place pour en limiter et/ou anticiper les effets.

Les problématiques suivantes seront étudiées en particulier :
-  l’accroissement des contraintes sur la faune sauvage,  contribuant à modifier les habitats  d'espèces,  les
ressources alimentaires, les cycles biologiques, etc. aggravant par ailleurs l'impact des activités anthropiques
et donc l’état de détresse de la faune sauvage ;
 - l’émergence de nouvelles épizooties (grippe aviaire, usutu, West Nile, etc.) et les incidences sur le niveau
de vigilance et la surveillance épidémiologique de la faune sauvage ;
 - l’émergence de nouvelles espèces (notamment chez les insectes) et les difficultés induites en termes de
cohabitation (moustique tigre notamment) ;
 -  l’impact  sur  la  faune  sauvage  (altération  des  habitats,  collisions,  perturbations  lumineuse,  etc.)  du
développement de nouvelles infrastructures d’énergie renouvelable, de mobilité, d’urbanisme…

La convention sera effective  à  compter  du 1er janvier  2020 pour  une durée de  trois  ans.  La Métropole
contribuera au coût de fonctionnement du Centre de soins de la faune sauvage à hauteur de 15 000 €, répartis
en 5 000 € en 2020, 5 000 € en 2021 et 5 000 € en 2022, sous réserve d’approbation par le Conseil de
Métropole.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- approuver les termes de la convention de partenariat entre la LPO Hérault et Montpellier Méditerranée
Métropole, pour une durée de 3 ans ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer les
conventions, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 85 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Valérie BARTHAS-ORSAL.

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93643-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention de partenariat

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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